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OBJET
DE LA DELIBERATION

Rue Vauban–place Saint-Fiacre - Aménagement d'un plateau p iétonnier - Définition du
programme et de l'enveloppe financière prévisionnelle - Dé signation du maître d'oeuvre – Mise
en appel d'offres des travaux - Demandes de subvent ions

Monsieur Pinon, au nom des commissions de l'Urbanisme, des Equipements Urbains et du Patrimoine,
et des Finances, expose :

Mesdames, Messieurs,

L'aménagement de la place de la Libération a conduit à l'élargissement du domaine piétonnier.

Aussi, dans le cadre de la poursuite de la mise en valeur du secteur sauvegardé, est-il proposé de
réaliser les plateaux piétonniers de la rue Vauban et de la place Saint-Fiacre.

Les travaux consisteraient, après démolition de la chaussée et des trottoirs actuels, à construire un
plateau piétonnier revêtu de dalles en pierres naturelles pour assurer la continuité entre la place de la
Libération et la partie déjà dallée de la rue Vauban. Ils comporteraient également des travaux
d'assainissement et la mise en place de fourreaux.

L'enveloppe financière prévisionnelle des aménagements est estimée à 500 000 € TTC.

Leur maîtrise d'oeuvre pourrait être confiée aux services techniques municipaux et leur réalisation à
l'entreprise, par voie d'appel d'offres ouvert.

Si vous suivez l'avis favorable de vos commissions de l'Urbanisme, des Equipements Urbains et du
Patrimoine, et des Finances, je vous demanderai, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

1. adopter le programme d'aménagement des plateaux piétonniers de la rue Vauban et de la place
Saint-Fiacre tel qu'il est présenté dans le rapport ;

2. arrêter le montant de l'enveloppe financière prévisionnelle des travaux à 500 000 € TTC  ;
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3. décider de confier leur maîtrise d’œuvre aux services techniques municipaux et leur réalisation à
l'entreprise ;

4. m'autoriser à lancer la procédure par voie d'appel d'offres ouvert ;

5. m'autoriser à signer le marché et tous actes à intervenir pour son exécution ;

6. m'autoriser, en cas d'appel d'offres infructueux, à procéder à un nouvel appel d'offres ou à lancer une
consultation en vue de la passation d'un marché négocié après mise en concurrence, conformément à
l'article 35 1 1° du code des marchés publics ;

7. m'autoriser à prendre les décisions de poursuivre l'exécution des travaux en cas de dépassement du
montant initial des marchés jusqu'à concurrence de 10 % de ce montant, conformément aux
dispositions de l'article 118 du code des marchés publics ;

8. solliciter au taux maximum les subventions susceptibles d'être allouées pour ces aménagements,
notamment celle du Fond d'Intervention et de Sauvegarde de l'Artisanat et du Commerce (FISAC).


